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Critère 1.4 

Lieux et conditions d'usage de la piste  
pour les formations aux catégories BE, B96, AM 2 roues, A1, A2, A2 évolution A  

et formation 7h motocyclettes légères/L5e 

Adresse : 
Pôle de la viande 
Rue Salvador Allende 
42350 LA TALAUDIERE 

 
Distance auto-école/piste et temps de trajet : 
Environ 17 kms, à 20 min de l'école de conduite. 

Disponibilités de la piste : 
Lundi de 15H à 20H 
Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi de 7H à 20H 
Samedi de 7H à 16H 

Partage de la piste de formation : 
Compte tenu du nombre de pistes, il n'y a pas de files d'attente pour travailler  

- 4 pistes allure normale (pour le permis moto) 
- 6 pistes allure lente (pour le permis moto) 

L'école de conduite AERS CHAUVE utilise ce site qui comprend 10 pistes et de grandes 
surfaces libres et permet donc une disponibilité et variété aux élèves qui n'ont jamais 
pratiqué. 
Pour rappel, le moniteur ne peut pas encadrer plus de trois élèves par leçon. 

Capacité d'accueil : 
Il n'y a pas d'accueil type restauration, sanitaires, etc.  


